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Qu’est ce que le coworking ?
« C’est une communauté qui s’ap-
puie sur un espace composé de tra-
vailleurs indépendants ou d’entre-
preneurs qui travaillent seuls chez
eux. Ce concept vient beaucoup des
métiers du numérique, c’est très
adapté. L’espace serait situé dans un
premier temps route de Lyon à Mor-
nant mais sera amené à s’agrandir. »
Pourquoi du coworking sur le 
territoire ?
« Nous sommes sur ce projet depuis
deux ans et serais de plus le premier
bénéficiaire, proposant actuelle-
ment de la formation et du conseil
sur la relation client soit à l’universi-
té ou en entreprise. Les personnes
qui travaillent seules de chez elles
ont besoin de se reconstituer une
vie sociale, la première motivation
est de rompre l’isolement profes-
sionnel. L’idée de coworking per-
met de faire des choses ensemble,
d’arriver à développer des opportu-
nités de business à plusieurs. »

Quels sont les avantages du 
coworking ?
« C’est un gain de temps pour les
personnes ayant besoin de se rendre

sur Lyon. La proximité de cet espa-
ce de travail évite d’être dans les
bouchons. Aujourd’hui on trouve
beaucoup plus de coworking en vil-

le, les implantations en milieu rural
commencent à venir. C’est aussi un
aspect positif pour les commerces
locaux. Je suis convaincu que ce
concept est adapté au territoire. »
A quel stade en est le projet ?
« Nous avons été en premier lieu en
concertation avec la Copamo et
nous avons porté le projet auprès de
plusieurs mairies. Celle de Mornant
a été très réactive et a souhaité nous
accompagner. Nous avons établi un
questionnaire pour avoir une esti-
mation des personnes intéressées et
actuellement une quarantaine se 
sont manifestées, certaines veulent
même s’impliquer dans le projet.
Dans un premier temps on se monte
en association pour avoir une enti-
té. »
Quel est le coût ?
« Il reste encore des choses à affiner
notamment le coût. L’utilisateur 
payera un forfait mensuel et un prix
à l’heure. C’est en général la prati-
que que l’on trouve à Lyon où le
coût est plafonné à environ deux
cents euros par mois. Nous mettons
surtout l’accent sur l’opportunité de
se mettre ensemble pour travailler
plus confortablement. »
INFOS Au 06.75.65.02.06 
http//coworkingcopamo.wordpress.com
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François Bourgain : « Le coworking 
est un concept adapté à notre territoire »
François Bourgain et Julien Merle 
sont porteurs d’un projet de créa-
tion de coworking sur le territoire 
mornantais. Rencontre avec Fran-
çois, l’un des acteurs.

nFrançois Bourgain, l’un des porteurs du projet, réside à Saint-Maurice 
et est aussi membre de l’association Arpe. Photo Valerie HEBERT

Une grande Saint-Valentin 
aura lieu à l’occasion de cette
fête de l’amour et du couple.
Cet événement est organisé 
sur le secteur de Mornant par
les mouvements Vivre et
aimer, Alpha Couple et le
Cler.
Françoise et Jean-Charles 
Monnet font part de leur im-
plication : « Nous sommes
particulièrement engagés 
dans le mouvement Vivre et 
aimer, mouvement mondial 
catholique qui a pour mis-
sion d’aider les couples à
mieux vivre leur amour. De-
puis 3 ans, on nous a confié la
responsabilité de la commu-
nication nationale et à ce ti-
tre, nous organisons avec 
huit autres mouvements de 
la région, une manifestation
pour la Saint-Valentin. L’idée
est de permettre à chaque
couple participant d’échan-
ger en tête à tête comme l’on 
dit en cœur à cœur, du moins
avoir un moment de ré-
flexion à deux sur un thème 

proposé au cours d’un repas 
festif. Sur le secteur de Lyon,
ce sont 7 soirées qui seront 
organisées autour de cette
date du 14 février. Ces soirées
sont ouvertes à tous les cou-
ples croyants ou non, mariés 
ou pas, jeune ou moins jeu-
ne ».
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Vivre la Saint-Valentin autrement

nLes organisateurs de cette soirée de la Saint-Valentin : Françoise et Jean-Charles 
Monnet, Nicole Mitton, Alain et Christiane Bayle. Photo G.B.

n Inscription
A l’Héliotrope d’Orliénas 
au : 06.08.31.54.72 ou 
06.86.48.53.44 ou
jchmonnet@hotmail.fr
Repas 30 € par couple.
Chèque libellé à Paroisse 
Saint-Vincent-en-Lyon-
nais, avant le 6 février à 
Françoise Monnet, 521 
impasse des Balmes 
69 530 Orliénas.
nPlus d’infos
Sur www.saintvalenti-
nautrement.fr
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